
La boîte à images DNA
“Formulaire de dépôt des photographies”

Je soussigné(e),

NOM Prénom

Adresse

Code postal Localité

E-mail Tel.

Je dépose (1) photographies et j’accepte les conditions du règlement.

Date Signature :
J J M M A A A A

(1) indiquez le nombre de photos déposées

Pour l’envoi par courrier : il suffit de déposer les photos en ayant soin de noter au dos au stylo indélébile votre nom ainsi que le numéro des photos accompagnées de 

leurs descriptifs ainsi que du formulaire de dépôt des photographies dûment remplis dans l’une des agences DNA ou de les envoyer aux DNA – Concours La Boîte à 

Images DNA – BP 70249 – 67006 Strasbourg Cedex.  Les photos seront numérisées et seront retournées sous quinzaine. Les DNA ne peuvent en aucun cas être tenues 

pour responsables de la perte ou de la détérioration des originaux confiés.

certifie être propriétaire des photographies déposées et autorise les Dernières Nouvelles d’Alsace à les exploiter selon les 
conditions prévues dans le réglement disponible sur simple demande auprès du service Communication des DNA.

Préambule
Dans le cadre du concours « La boîte à images DNA », un appel à photographies est adressé aux lecteurs et internautes des 
Dernières Nouvelles d’Alsace. Les photos transmises aux Dernières Nouvelles d’Alsace seront mises en ligne sur le site dédié 
www.laboiteaimagesdna.com des Dernières Nouvelles d’Alsace et feront l’objet d’une sélection pour un jeu concours doté de 
prix.

Extrait 1
- Le présent formulaire a pour objet la remise gratuite de photographies aux Dernières Nouvelles d’Alsace.
- Les frais d'envoi ne donneront lieu à aucun remboursement.
Extrait 2
- Chaque photo devra être accompagnée : du nom et prénom de l’auteur, d’un descriptif de la photo, de la date ou « tranche de 
date », de la commune de prise de vue, du département.
Extrait 3
- Tous les originaux des photos seront rendus à leur propriétaire.
- Les Dernières Nouvelles d’Alsace ne pourront en aucun cas être tenues pour responsables de la perte ou de la détérioration 
des originaux confiés.
Extrait 4
- Les clichés sélectionnés pourront faire l'objet d'une publication
1- sur les sites Internet et sur tout autre support multimédia des Dernières Nouvelles d’Alsace.
2- dans les colonnes du journal, ainsi que sur toute autre publication ou édition des Dernières Nouvelles d’Alsace.
Extrait 5
- Les photos publiées devront être libres de droits. 
- Les personnes faisant parvenir leurs photographies aux Dernières Nouvelles d’Alsace dégagent ces dernières de toute 
responsabilité en ce qui concerne les personnes ou les biens photographiés. Ne seront pas prises en compte les photos 
liées aux droits à l'image des enfants, ainsi que toute photo faisant la promotion de l'alcool, du tabac, ou de tout autre 
produit contraire aux bonnes moeurs.
Extrait 6
- Sauf avis contraire mentionné par écrit, les auteurs ou propriétaires des clichés acceptent que les Dernières Nouvelles 
d’Alsace transmettent leurs coordonnées à des tiers désireux de rentrer en contact avec eux. Droits d'accès et de 
rectification auprès du Service Clients (loi du 06/01/78).
Extrait 7
- Le dépôt de photographies implique l'acceptation sans réserve du réglement complet. En cas de litige, seuls 
les Tribunaux de Strasbourg seront compétents.

www.dna.fr www.laboiteaimagesdna.com


